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(Hénon) : 2 kg pêcheur/jour 
     pour Dépt. 13

   Pêche réglementée
soumise à

autorisation préalable

Pêche de loisir en mer
Sources : AM 17/05/11 - AM 29/01/13 - AM 21/03/17 - AP 11/06/15 - AP 29/09/23 - AP 20/12/23 - AP 20/12/23 
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30 kg ou 115 cm
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 Espèce à marquer par ablation de la partie inférieure de la nageoire caudale.

 La pêche des oursins est autorisée du 15 décembre au 29 février dans le département 13. 
Quotas à respecter = 2 douzaines par pêcheur/jour avec un max de 5 douzaines 
d'oursins par navire/jour au-delà de 2 personnes embarquées (AP du 29/09/23).

 Espèces soumises à quotas (quantité max par pêcheur/jour). Quotas à respecter = 
 5 kg de coquillages (toutes espèces confondues) et 10 douzaines d'escargots par 
 navire (>2 pers. à bord) dans les limites fixées par espèce (moule=2kg, couteau=1kg, 
 patelle=1kg, Amande=2kg, Vernis=1kg, Escargot=4 douzaines + espèces du tableau).

: voir ci-dessous

: voir ci-dessous

: 2 kg pêcheur/jour 
     pour Dépt. 13

: 1,5kg pêcheur/jour 
     pour Dépt. 13

: 2 kg pêcheur/jour 
     pour Dépt. 13

: 2 kg pêcheur/jour 
     pour Dépt. 13

*LT : longueur totale **LC : Longueur céphalothoracique

Pêche de loisir en mer
Sources : AM 17/05/11 - AM 29/01/13 - AM 21/03/17 - AP 11/06/15 - AP 29/09/23 - AP 20/12/23 - AP 20/12/23 

- AM 08/07/25 - AM 07/11/25 (DDTM 83 - modifs PMCB janvier 2026)

 Déclaration obligatoire des captures (conservées et en no kill) en Méditerranée via l'outil
 Catchmachine pour Thon rouge / Daurade rose / Daurade coryphène




